
L'tNION- MÉDICALE DU CANADA

Oharlataniswme-Le 24 Septembre dernier, Son Honneur
le-Juge MaoKaîy a rendu jugement dans la cause de " Le Col-
lége des Médecins et. Chirurgiens de la Province de Québec,''
vs. Azarie Mireault, et:a condamné le notoire charlatan à une
amende de vingt-cinq piastres, plus les frais de la cause, ou à
un emprisonnement de trente jours à défaut de paiement dans
les quinze jours ròglementaires.

Il ne faut pas se réjouir du malheur de son prochain, mais
dans le cas présent, nos confròi•es auront besoin d'y mettre
une . forte dose de. charité pour appliquer le précepte ; il est
fort douteux que le spirituel et savant ramancheur reçoive des
membres de la profession médicale beaucoup de lettres de
condoléance.

Cette décision sera apprise avec un soupir de soulagement
par tous les membros de la profession médicale de cette pro-
vince. Tous attendaient avec impatience l'application de la
clause 28 de notre nouvelle loi, et tous comprennent que c'est
là. le plus grand bienfait que la justice puisse conférer à une
classe d'hommes qui souffre depuis longtemps.

Le Bureau des Mèdecins, à sa dernière réunion, s'est assuré
les services de Mr. C. E. Lamirande pour poursuivre les
charlatans et les médecins qui ont néglige de se, confbrmer à
la. loi.

Ce monsieur va se mettre en campagne sans retard et va
parcourir la province pour remplir ses fonctions. Bon voyage 1

Départ.--M. le Dr. Flavien Dupont est parti dernièrement
pour l'Europe, où il se propose de compléter ses études médi-
cales. Nos meilleurs souhaits.

VARIÉTÉS.

Pourquoi mange-t-on les huitres crues ?-Le Dr W.
lloberts dans son intéressante lecture sur les. ferments digestifs
dit que nos habitudes alimentaires en ce qui concerne l'hultre
sont tout à fait exceptionnelles et qu'elles donnent un exemple
frappant de la justesse ordinaire des opinions populaires sur
les questions de diététique. L'huître est une des rares subs-
tances animales que nous mangeons habituellement et de pré-
férence, crue et sans apprêts eulinaires ; il est intéressant de
savoir qu'il y a une raison physiologique plausible au fond de-
cette préférence.

479


